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V I    –    L A    M U S I Q U E    S A C R É E

112. Dignité de la musique sacrée

La tradition musicale de l’Église universelle constitue un trésor d’une valeur 
inestimable qui l’emporte sur les autres arts, du fait surtout que, chant sacré
lié aux paroles, il fait partie nécessaire ou intégrante de la liturgie 
solennelle.

Certes, le chant sacré a été exalté tant par la Sainte Écriture que par les 
Pères et par les Pontifes romains ; ceux-ci, à une époque récente, à la suite 
de saint Pie X, ont mis en lumière de façon plus précise la fonction 
ministérielle de la musique sacrée dans le service divin.

C’est pourquoi la musique sacrée sera d’autant plus sainte qu’elle sera en 
connexion plus étroite avec l’action liturgique, en donnant à la prière une 
expression plus agréable, en favorisant l’unanimité ou en rendant les rites 
sacrés plus solennels. Mais l’Église approuve toutes les formes d’art 
véritable, si elles sont dotées des qualités requises, et elle les admet pour 
le culte divin.

Le saint Concile, conservant donc les normes et les préceptes de la 
tradition et de la discipline ecclésiastiques, et considérant la fn de la 
musique sacrée, qui est la gloire de Dieu et la sanctifcation des fdèles, a 
statué ce qui suit.



113. La liturgie solennelle

L’action liturgique présente une forme plus noble lorsque les offces divins 
sont célébrés solennellement avec chant, que les ministres sacrés y 
interviennent et que le peuple y participe activement.

Quant à la langue à employer, on observera les prescriptions de l'article 36 ;
pour la messe, de l'article 54 ; pour les sacrements, de l'article 63 ; pour 
l’offce divin, de l'article 101.

114. Le trésor de la musique sacrée sera conservé et cultivé avec la plus 
grande sollicitude. Les Scholae cantorum seront assidûment développées, 
surtout auprès des églises cathédrales ; cependant les évêques et les 
autres pasteurs d’âmes veilleront avec zèle à ce que, dans n’importe quelle 
action sacrée qui doit s’accomplir avec chant, toute l’assemblée des fdèles 
puisse assurer la participation active qui lui revient en propre, 
conformément aux articles 28 et 30.

115. La formation musicale

On accordera une grande importance à l’enseignement et à la pratique de 
la musique dans les séminaires, les noviciats de religieux des deux sexes et 
leurs maisons d’études, et aussi dans les autres institutions et écoles 
catholiques ; pour assurer cette éducation, les maîtres chargés d’enseigner 
la musique sacrée seront formés avec soin.

On recommande en outre d’ériger, là où c’est opportun, des instituts 
supérieurs de musique sacrée.

Aux musiciens et chanteurs, surtout aux enfants, on donnera aussi une 
authentique formation liturgique.



116. Chant grégorien et polyphonie

L’Église reconnaît dans le chant grégorien le chant propre de la liturgie 
romaine ; c’est donc lui qui, dans les actions liturgiques, toutes choses 
égales d’ailleurs, doit occuper la première place.

Les autres genres de musique sacrée, mais surtout la polyphonie, ne sont 
nullement exclus de la célébration des offces divins, pourvu qu’ils 
s’accordent avec l’esprit de l’action liturgique, conformément à  l'article 30.

117. L’édition des livres de chant grégorien

On achèvera l’édition typique des livres de chant grégorien ; bien plus, on 
procurera une édition plus critique des livres déjà édités postérieurement à
la restauration de saint Pie X.

Il convient aussi que l’on procure une édition contenant des mélodies plus 
simples à l’usage des petites églises.

118. Le chant religieux populaire

Le chant religieux populaire sera intelligemment favorisé pour que, dans 
les exercices pieux et sacrés, et dans les actions liturgiques elles-mêmes, 
conformément aux normes et aux prescriptions des rubriques, les voix des 
fdèles puissent se faire entendre.

119. La musique sacrée dans les pays de mission

Puisque, dans certaines régions, surtout en pays de mission, on trouve des 
peuples possédant une tradition musicale propre qui tient une grande 
place dans leur vie religieuse et sociale, on accordera à cette musique 
l’estime qui lui est due et la place convenable, aussi bien en formant leur 



sens religieux qu’en adaptant le culte à leur génie dans l’esprit des articles 
39 et 40.

C’est pourquoi, dans la formation musicale des missionnaires, on veillera 
avec soin à ce que, dans la mesure du possible, ils soient capables de 
promouvoir la musique traditionnelle de ces peuples, tant à l’école que 
dans les actions sacrées.

120. L’orgue et les autres instruments de musique

On estimera hautement, dans l’Église latine, l’orgue à tuyaux comme 
l’instrument traditionnel dont le son peut ajouter un éclat admirable aux 
cérémonies de l’Église et élever puissamment les âmes vers Dieu et le ciel.
Quant aux autres instruments, selon le jugement et le consentement de 
l’autorité territoriale compétente, conformément aux articles 22, 36 et 40, il 
est permis de les admettre dans le culte divin selon qu’ils sont ou peuvent 
devenir adaptés à un usage sacré, qu’ils s’accordent à la dignité du temple 
et qu’ils favorisent véritablement l’édifcation des fdèles.

121. Mission des compositeurs

Les musiciens, imprégnés d’esprit chrétien, comprendront qu’ils ont été 
appelés à cultiver la musique sacrée et à accroître son trésor.
Ils composeront les mélodies qui présentent les marques de la véritable 
musique sacrée et qui puissent être chantées non seulement par les 
grandes Scholae cantorum, mais qui conviennent aussi aux petites et 
favorisent la participation active de toute l’assemblée des fdèles.
Les textes destinés au chant sacré seront conformes à la doctrine 
catholique et même seront tirés de préférence des Saintes Écritures et des 
sources liturgiques.


